
( 't) 
( N° 2 4 1. ) 

Chambre des Ileprésentants. 

SESSION DE 18!)3-18!1/i,, 

COMMISSION DES PltTITIONS DU MOIS DE MAI. 

F~~llllilJ~T0N Ali ! 0 JUIN ·189t. 

PÉTITlONS SUR LESQUELLES LA COMMISSION A STATUÉ. 
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8209. Par pétition datée de Bruxelles, le 22 décembre 1895, 

Le président et le secrétaire du « Nationaal vlaamsch 
V erbond » de Bruxelles demandent, à l'occasion de la 
proposition de loi relative à la prestation de serment, 
que parmi les formules de serment en néerlandais dont 
le texte serait publié par arrêté royal aux. termes de 
l'article 2, figure le serment à prêter par le Roi suivant 
l'article 80 de la Constitution avant de prendre posses 
sion du trône. Ils émettent, en outre: le vœu que ce 
serment soit désormais prêté dans les deux langues. 
lis prient la Chambre de compléter la loi du 

3 mai ·1889 relative à l'emploi des langues en matière 
répressive en cc qui concerne le tribunal correctionnel 
de Bruxelles et la Cour d'assises du Brabant et. de régler 
l'emploi des langues devant la justice militaire. 

Décrsiox : Renvoi à tJI. le Jllinistre de la Justice. 

2. 8475. Par pétition datée de Bruxelles, le 50 avril {894, 
Le président et le secrétai l'e du cc V erbond der Vlaam 

sche ~ricven comitcitcn », à Bruxelles, rappellent les 
griefs qu'ils ont fait valoir dans leurs pétitions des f2 oc 
tobre. 11'> et 50 décembre 18921 7 et -17 mars et {9 avril 
-1893 et o avril 1894, concernant l'emploi de la langue 
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néerlandarse en matière administrative et prient 
instamment la Chambre, à l'occasion de la discussion 
du budget des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 
d'exiger du chef de cc Département qu'il remédie, dam 
le sens de la loi du 22 mai i878, aux griefs qu'ils 
cxposent , qu'à I' avenir, aucun fonctionnaire ou em 
ployé ne soit nommé en pays flamand, s'il n'est apte à 
S<' conformer strictement et en tous points ù la loi 
précitée, et que tous ceux qui ne sont pas à la hauteur 
de leurs fonctions, ù cause de leur ignorance de la 
langue néerlandaise, ou qui se montrent réfractaires 
aux prescriptions de la <lite loi, soient immédiatement 
écartés du pays flamand. 

Dscrsrox : Ilencoi â !11. le Nùlist1·c des Chemins de 
/<'r., Postes cl Téléoruplus. 

,., 
;) . 81-7t>. Par pétition sans date, 

Des cultivateurs de la commune d'Ilcurc, canton de 
ltochefort , prient la Chambre d'ordonner une enquête 
à l'effet de constater les désastres causés par les lapins 
qui pullulent sur le territoire de cette localité et d'au 
toriser chaque cultivateur à détruire, par tous moyens, 
ces rongeurs qui se trouvent sur sa propriété. 

Dscrsros : Renooi à lU. le 1'/inisfre de l'Agrirnlture,, 
de l' Industrie et des Trarauix publics. 

4. 8479. 

!ï. 848:i. 

Par pétition datée de Bruxelles, le 15 mai f 894, 
Le sieur Van :Moli à Bruxelles, demande que des 

mesures soient prises pour assurer une correspondance 
facile à Librarnont vers Houffalize. 

DÉc1s10N: Renvoi û jJ, le 1'1inislrc des Chemins de 
/e1·, Postes cl Téb:grapltes. 

Par pétition datée de Verviers, le~ mai {894, 
Des femmes, employées autrefois dans des établisse 

ments industriels de Y erviers. se plaignent de la 
rigueur de la loi sur le travail des femmes et des 
enfants et demandent à pouvoir exercer leur profès 
sion à partir de l'âge de {8 ans. 

DicISION : Renvoi à IU. le lJlinistre de l' Agricultw•e7 
de ïlndustrie et des Travaux publics. 
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84,8a. Pat· pétition datée de Biévène, le 6 mai 1894, 
Des membres du « V ccvcrzekering )) , ù Biévèuc, 

sollicitent un subside en faveur de leur société créée 
pour pal'er aux pertes de bétail, 

DÉCISION : Beuooi à "11. le lllinistre lle l' A 9riculture., 
del' l ndustrie et des Traunuc publics. 

7. 8490. Par pétition datée de Louvain, le 2~ mars 1894, 
Les membres du comité du « Belgischc Vulksboud )), 

section de Louvain, proposent des mesures d'assainis 
sement des exploitations minières, et demandent l' éta 
blissement de bains à l'usage des mineurs. 

DÉCISION : Rencoi à JJJ. le JJlinistre de l'.-tgriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. 

8. 8491. Par pétition datée de Itnnsart , le ·tO mai f 894, 
Le sieur Delhaize, à Hansart, se plaint du préjudice 

causé an commerce du sucre par suite de la constitu 
tion en syndicat des raffineries du puys. 

DÉcrsION : Renvoi à !11. le Ministre de l',4griculture, 
de l'industrie et des Traoauo: publics. 

9. 81>0!. Par pétition datée de Saint-Gilles, le -12 mai !894, 
Le sieur Pocher, détenu à Saint-Gilles, se plaint de 

mauvais traitements. 

Dtc1s10N : Renvoi à tJJ. le lUinistre de la Justice. 

Hl. 8504. 

H. 8~0;,. 

Par pétition datée de Chàtelincau, le ·15 mai f 894, 
Le président et le secrétaire de l'Union des mineurs 

<( Les Frères réunis )) demandent la prompte création 
d'un comité de surveillance des mines élu par les mi 
neurs et rétribué par l'État. 

Ditc1s10N : Renvoi à /JJ. le Ministre de l' Agriculturr, 
de l'industrie et des Travaux publies. 

Par pétition datée de Bruxelles, le H mai f 894, 
Le président du tribunal de commerce de Bruxelles 

expose l'utilité qu'il y aurait de créer une troisième 
chambre audit tribunal. 

Dic1s10N : Renvoi à M. le Jlinistre de la Justice. 
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8~23. 

H,. 8;j50. 

Par pétition datée de Tormorulc, 
Des instituteurs de l'arrondissement administratif de 

Tcrruondc prient la Chambre de , otcr une nouvelle loi 
scolaire, dans le sens qu'ils proposent. 
0Éc1s10N : Renooi û il[. le /Jl inisire de l'Intérieur et 

de l' lnstruetion publique. 

Par p<·tition datée de Marbehan, le 16 mai 1894,, 
La dame Lefebvre, à l\farLehan1 réclame l'interven 

tion de la Chambre pou1· obtenir la suppression ou 
l'élagage des sapins plantés le long de la voie ferrée 
et qui portent préjudice à ses récoltes. 

D1~cls10N : Renvoi û /JI. le Ministre des Chemins de 
[er, Postes et Télégraphes. 

Par pétition datée de Herstal: le 20 mai f 894, 
Le sieur Collart , à Herstal, se plaint d'avoir reçu un 

livret de mobilisation après avoir été définitivement 
exempté du service militaire. 

Dic1s10N : Renvoi û. 111. le lJlinistre de let Guerre. 

Par pétition datée d'Anvers, le 22 mai 1894, 
8tHa. Le président et le secrétaire du cc Yooruitstrcvcnrlcn 

Bond )) d'Anvers clcmantlcnt l'introduction de la 
représentation proportionnelle. 

Même demande des président et secrétaire du 
(< Vlaamsche grieven corniteit 1> de Gand. 
Di1c1s10N : Renvoi à M. le !Jlini.<;tre de l' Irüérieur et 

de i'Instruction publique. 

16. 8~44. Par pétition datée de Snffelaere , le 2G mai:·1894, 
Le sieur Saey, ancien milicien de 1830. réclame 

l'intervention de la Chambre pour obtenir une majora 
tion du secours semestriel dont il bénéficie. 

DÉc1s10N: Renvoi à M. le JJJinistre de la Guerre. 

·17 8~46. Par pétition datée de Chapelle lez-Herlaimont, le 
24 mai f894, 
L'administration communale de Chapelle lez-Herlni 

mont propose une modification à l'article 128 de la loi 
du 51 juillet 1889 sur les conseilsde prud'hommes. 

Dic1s10N : Renooi à JI. le tJ/inùttre de l' Agricultu,re, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 
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8047. Par pétition datée de Verviers, le 20 mai 1894, 
Des habitants de Verviers se plaignent que la gcn 

darmorie de celle ville ne laisse pas aux habitants la 
faculté qu<' leur octroie l'article 7 de l'arrêté royal du 
14 août i 889 relatif à la destruction des oiseaux insec 
tivores. 

DÉCISION : Renvoi à Jtl. le lJl inistre de l' A qrieu liure, 
de l' Industrie et des Travaux publics. 

19. 85~i. Par pétition datée de Berchem lez-Anvers, le 
~8 mai i894, 

Le président du <( Libérale Volksbond >> de Berchem 
signale l'omission d'un grand nombre d'habitants de 
cette commune sur les listes électorales. Il préconise 
une mesure pour éviter que semblable fait ne se repro 
duise. 

Dic1s10N : Renvoi à Il. le lJJinistre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique, 


